CANADA

PROVINCE DE QUÉBEC

MUNICIPALITÉ DE LACOLLE

RÈGLEMENT 2003-0040

CRÉANT UNE RÉSERVE FINANCIÈRE AUX FINS DE FINANCER

 LE NETTOYAGE DES ÉTANGS AÉRÉS

ARTICLE 1

QUE le préambule au présent règlement en fasse partie intégrante.

ARTICLE 2

QUE la Municipalité de Lacolle crée par le présent règlement  une réserve financière aux fins de financer le nettoyage  des étangs aérés.

ARTICLE 3

QUE la durée de l'existence de cette réserve soit de trois ans, soit du 16 décembre 2003 au 16 décembre 2006.

ARTICLE 4

QUE la réserve soit créée au profit du secteur constitué par les propriétaires d'immeubles sur le territoire de la municipalité  desservis par le réseau d'égout municipal.

ARTICLE 5

QUE la réserve soit constituée d'une somme de 30 000 $ qui y sera affectée annuellement, sur une période de trois (3) ans, plus les intérêts qu'elles produisent.  Les sommes affectées à la réserve ainsi créée doivent être placées conformément à l'article 203 du Code municipal.

ARTICLE 6

QUE pour l'année 2003,  la  somme excédentaire  de 30 000 $ provenant  de  la  taxes foncière spéciale de 0,1324 $ par 100$ d'évaluation portée au rôle en vigueur  imposée au budget 2003  pour pourvoir aux dépenses de réfection du système d'égout et du système d’épuration des eaux usées  au rôle en vigueur et prélevée sur l'ensemble du territoire municipal  uniquement sur les immeubles imposables desservis par l'égout, en vertu du règlement 2002-0026, est affectée à la réserve.   Cette affectation de 30 000$ équivaut à une taxe de 0,0546 $ du 100$ d'évaluation.

ARTICLE  7

QUE pour les années  2004 et 2005, d'une somme excédentaire de 30000 $ annuellement, provenant du produit prévu  de la taxe foncière spéciale de 0,1808 $ du 100 $ d'évaluation portée au rôle en vigueur, imposée pour pourvoir aux dépenses de réfection du système d'égout et du système d’épuration des eaux usées et imposée et prélevée sur l'ensemble du territoire municipal uniquement sur les immeubles imposables desservis par l'égout, est affectée à la réserve.  Cette affectation de 30 000$ équivaut à une taxe de 0,0546 $ du 100$ d'évaluation.

ARTICLE 8

QUE tout excédent des revenus sur les dépenses au 16 décembre 2006 soit affecté aux dépenses générales d'entretien et d'immobilisation du réseau d'égout et du traitement des eaux usées.

ARTICLE 9

Le présent règlement prend effet selon la Loi.

LECTURE FAITE

ADOPTÉ ce 16 décembre 2003.
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